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L'an deux mil treize, 

 

Le lundi 16 septembre à 20 h 30. 

Présents : 8 
11 
Votants : 9 

Le Conseil Municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Serge ZUMELLO, Maire. 
 
12 

PRESENTS : MM. ZUMELLO, ROCHER, BERRICHILLO, ADOLF 
Mme DILLMANN, CAILLON, MARION, MONTI, 
ABSENTS EXCUSES : M HEMERY pouvoir donné à Mme MARION 
ABSENT: M. BONNEMAISON BOERLEN LENORMAND BRANGER 
BLANCHARD 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme MARION 

 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 

1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au bon fonctionnement des services. 

 

Considérant par ailleurs qu’il faut respecter l’adéquation entre la teneur des contrats des 

agents et la réalité des besoins au regard des heures réellement effectuées, 

 

Après avoir entendu l’exposé de monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré à 8 voix POUR, 1 CONTRE (MME DILLMANN), 

 

DECIDE : 

- la modification du poste d’ATSEM de 1ère classe d’un temps non complet 80% en un 

temps complet ; 

- la création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet. 

 

RAPPORT SUR L’EAU 2012 DU SIAEP 

 

Monsieur le Maire informe le conseil que le SIAEP a transmis le rapport sur l’eau 2012. 

 

Après avoir entendu l’exposé de monsieur le Maire, 

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré à 7 voix POUR, 2 ABSTENTIONS (MME DILLMANN et CAILLON), 

 

APPROUVE le rapport sur l’eau 2012 transmis par le SIAEP tel qu’il est annexé à la présente 

délibération. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

 

La séance est levée à 22H00. 


